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  Lettre datée du 4 juin 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent du Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 
6 mai 2010 que vous a adressée le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de l’Argentine (A/64/781), transmettant en annexe une déclaration de 
l’Union des nations de l’Amérique du Sud sur la question des îles Falkland. 

  Le Gouvernement du Royaume-Uni ne doute en aucune manière de la 
souveraineté du Royaume-Uni sur les îles Falkland, la Géorgie du Sud, les Îles 
Sandwich du Sud et leurs parages maritimes.  

  Notre position sur la souveraineté des îles Falkland se fonde sur le principe de 
l’autodétermination consacré par la Charte des Nations Unies. Il ne pourra y avoir 
de négociation sur la souveraineté de l’archipel que le jour où sa population le 
souhaitera. Or, celle-ci a exprimé sans équivoque sa volonté de demeurer 
britannique. Le Gouvernement du Royaume-Uni récuse toute allégation selon 
laquelle la prospection d’hydrocarbures dans les eaux des îles Falkland constituerait 
un acte unilatéral de sa part et contreviendrait à la résolution 31/49 adoptée par 
l’Assemblée générale en 1976. Le Gouvernement du Royaume-Uni est convaincu 
que la prospection d’hydrocarbures dans les eaux des îles Falkland est une activité 
légitime menée par le Gouvernement des îles Falkland dans le respect du droit 
international et du droit local. 

  Ni le Gouvernement du Royaume-Uni ni celui des îles Falkland ne sont 
membres de l’Union des nations de l’Amérique du Sud, pas plus qu’ils n’ont été 
invités ou représentés à la réunion.  

  Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 23 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
 Représentant permanent du Royaume-Uni 
 de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

 (Signé) Mark Lyall Grant 


